
Délibération n° Objet
Décision du 

conseil municipal

37-2022 Budget principal – Décision modificative n° 1
Adopté à 

l'unanimité

38-2022 Adoption nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1
er

 janvier 2023
Adopté à 

l'unanimité

39-2022 Subvention AGRESPO 2022
Adopté à 

l'unanimité

40-2022 Mise en place dispositif « Argent de poche »
Adopté à 

l'unanimité

41-2022 Fixation tarifs location salle polyvalente
Adopté à 

l'unanimité

42-2022 Fixation prix de vente de deux terrains hors lotissement
Adopté à 

l'unanimité

43-2022
Subvention exceptionnelle OGEC Ecole St Louis de Gonzague – 

Délimitation foncière

Adopté à 

l'unanimité

44-2022
Projet aménagement des étangs – Subvention départementale – 

Modification du plan de financement

Adopté à 

l'unanimité

45-2022
Etude de circulation – Mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage à 

passer avec l’Agence de Services aux collectivités locales

Adopté à 

l'unanimité

46-2022
Convention avec le département pour la réalisation de plantations 

d’arbres site de Poupet

Adopté à 

l'unanimité

47-2022
Echange de terrains près du lotissement Le Livet avec Mme GAUDIN – 

Modification de surface

Adopté à 

l'unanimité

48-2022 Modification du tableau des effectifs au 1
er

 octobre 2022
Adopté à 

l'unanimité

Le Maire

Arnaud PRAILE

CONSEIL MUNICIPAL

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

EN SEANCE DU 

LUNDI 5 SEPTEMBRE 2022 A 20H00

Document mis en ligne sur le site internet de la ville de Saint Malo du Bois et affiché en 

mairie conformément à l'article L2121-5 du CGCT, le 15/09/2022



Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 03/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois
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Département de la Vendée 
COMMUNE DE ST MALO DU BOIS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du Lundi 5 septembre 2022 
 

L'an deux mil vingt deux, le cinq du mois de septembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Saint Malo du Bois (Vendée) dûment convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, en 
mairie, sous la présidence de M. PRAILE Arnaud, Maire. 
 

Nombre de conseillers en exercice ................................................................ 19 
Nombre de conseillers présents ..................................................................... 16 
Date de convocation du Conseil Municipal et date d'affichage en mairie ...... 01/09/2022 
 

Membres présents : PRAILE Arnaud, Maire, GASCHET Cédric, LAVAUD Sonia, MORIN Stéphane, 
RAMBAUD Christine, RAUTUREAU Anthony, Adjoints, ALLAIRE Michelle, AUBINEAU Christian, 
DEVANNE David, FRUCHET Jean-Bernard, HULIN Thomas, LERIN Sophie, MASSE Catherine, 
MIDAVAINE Anne, ONILLON Adeline, RONGEARD Mathieu, Conseillers Municipaux 
 
Membre représenté : - 
Membres absents excusés : BOISSINOT Robin, LEMOINE Marietta, LOIZEAU-BIRON Isabelle 
 
Désignation du secrétaire de séance : LERIN Sophie 
 

------------ 
 

38–2022 ADOPTION NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 AU  
1ER JANVIER 2023 

 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et 
en particulier ses articles 53 à 57 ; 
 
Vu le III de l’article 106 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République, dite loi NOTRe, précisé par le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015, offrant la 
possibilité, pour les collectivités volontaires, d’opter pour la nomenclature M57 ; 
 
Vu l’avis du comptable public en date du 30/09/2022 pour l’application anticipée du référentiel M57 avec 
le plan comptable abrégé pour la commune de Saint Mâlo du Bois au 1er janvier 2023 ; 
 
 
Le conseil municipal de Saint Mâlo du Bois, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
➔ DECIDE : 
 

- d’adopter, à compter du 1er janvier 2023, la nomenclature budgétaire et comptable M57 ; 
- de préciser que la nomenclature M57 s’appliquera aux budgets suivants : 

• Budget principal 

• Budget annexe du camping 

• Budget annexe le Chemin vert 2 

• Budget annexe Geneston/Doué 
 

- que l’amortissement sur option, des immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2023 est 
linéaire et pratiqué à compter de la date de mise en service du bien selon la règle du prorata 
temporis ; 

 
- que les durées d’amortissement seront celles qui étaient antérieurement appliquées ; 
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- que sera appliqué l’amortissement par composants au cas par cas, sous condition d’un enjeu 
significatif ; 

 
- de maintenir le vote du budget par nature et de retenir les modalités de vote de droit commun, 

soit un vote au niveau du chapitre pour les sections d’investissement et de fonctionnement, 
sans vote formel sur chacun des chapitres ; 

 
- de constituer une provision dès l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte 

de valeur d’un actif dans totalité sur l’exercice avec un étalement budgétaire ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à 
chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section du budget, à l’exclusion 
des crédits relatifs aux dépenses de personnel ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre les procédures nécessaires à ce changement 

de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à  
l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 
 
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus, 
Suivent les signatures, 
Pour copie conforme, 
Le Maire, La Secrétaire de Séance 
PRAILE Arnaud LERIN Sophie 
 

#signature# 

 
 
Avis favorable 
Le 30/09/2022 
Gabor KESZLER, Trésorier 

Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 03/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois





Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 03/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois



Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 03/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois



Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 04/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois



Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 04/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois



Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 04/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois





Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 03/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois





Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 03/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois
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Département de la Vendée 
COMMUNE DE ST MALO DU BOIS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du Lundi 5 septembre 2022 
 

L'an deux mil vingt deux, le cinq du mois de septembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Saint Malo du Bois (Vendée) dûment convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, en 
mairie, sous la présidence de M. PRAILE Arnaud, Maire. 
 

Nombre de conseillers en exercice ................................................................ 19 
Nombre de conseillers présents ..................................................................... 16 
Date de convocation du Conseil Municipal et date d'affichage en mairie ...... 01/09/2022 
 

Membres présents : PRAILE Arnaud, Maire, GASCHET Cédric, LAVAUD Sonia, MORIN Stéphane, 
RAMBAUD Christine, RAUTUREAU Anthony, Adjoints, ALLAIRE Michelle, AUBINEAU Christian, 
DEVANNE David, FRUCHET Jean-Bernard, HULIN Thomas, LERIN Sophie, MASSE Catherine, 
MIDAVAINE Anne, ONILLON Adeline, RONGEARD Mathieu, Conseillers Municipaux 
 
Membre représenté : - 
Membres absents excusés : BOISSINOT Robin, LEMOINE Marietta, LOIZEAU-BIRON Isabelle 
 
Désignation du secrétaire de séance : LERIN Sophie 
 

------------ 
 

47–2022 ECHANGE DE TERRAINS PRES DU LOTISSEMENT LE LIVET AVEC MME 
GAUDIN – MODIFICATION DE SURFACE 

 
Les premiers échanges concernant ce dossier datent de 2012. Un document d’arpentage a été établi à 
l’époque mais aucune suite n’a été donnée. 
 
Le conseil municipal a donc en séance du 6 septembre 2021 régularisé la situation en approuvant 
l’échange de terrains entre Mme GAUDIN et la commune pour une surface égale de 18 m² selon le DA 
de 2012. 
 
Depuis, suite à une vérification sur site du géomètre, les contenances échangées ont changé de 
manière significative. Le DA de 2012 n’est plus applicable. L’échange à surface égale n’est plus possible 
en l’état. 
 
Les surfaces concernées sont désormais les suivantes : 
– Cession de 11 m² par la commune à Mme GAUDIN (au lieu de 18 m²) prélevés dans parcelle  

B 3075. 
– Cession de 3 m² par Mme GAUDIN à la commune (au lieu de 18 m²) prélevés dans parcelle B 984. 
 
Conditions :  
La parcelle cédée par la Commune de SAINT MALO DU BOIS ainsi que la parcelle reçue par la 
Commune en contre-échange étant d’égales valeurs, cet échange aura lieu sans soulte de part et 
d’autres. 
Frais de géomètre et de notaire à la charge de la commune. 
 
 
Une nouvelle délibération du conseil municipal est nécessaire pour passer l’acte d’échange.  
 
 

Le Conseil Municipal ; 
Vu la délibération n° 34-2021 du 6 septembre 2021 acceptant les échanges entre la commune et Mme 
GAUDIN ;  
Vu le document d’arpentage établi le 7 juin 2022 par le cabinet AIR&GEO ; 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité ; 
 
 
 



Délibération n° 47-2022 du 05/09/2022 Page 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
➔ ACCEPTE l’échange de terrains entre la commune et Mme GAUDIN selon les nouvelles surfaces 

et les conditions ci-dessus. 
 
 

➔ CHARGE Monsieur le Maire de concrétiser ces échanges et notamment de signer l’acte notarié à 
intervenir ainsi que que tout autre pièce pouvant en découler. 
 
 

➔ PRECISE que la délibération n° 34-2021 du 6 septembre 2021 est retirée. 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus, 
Suivent les signatures, 
Pour copie conforme, 
Le Maire, La Secrétaire de Séance 
PRAILE Arnaud LERIN Sophie 
 

#signature# 
 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 04/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois



Signé électroniquement par : Arnaud
Praile
Date de signature : 03/10/2022
Qualité : Maire de St Malo du Bois


